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			LIVRE IER : 
DES ORIGINES 
DE LA SOUVERAINETÉ (1)


			CHAPITRE IER : 
DE LA SOUVERAINETÉ 
DU PEUPLE.


			Non illi imperium.


			Virg.


			


			Le peuple est souverain, dit-on ; et de qui ? — De lui-même apparemment. Le peuple est donc sujet. Il y a sûrement ici quelque équivoque s’il n’y a pas une erreur, car le peuple qui commande n’est pas le peuple qui obéit. Il suffit donc d’énoncer la proposition générale : « Le peuple est souverain » pour sentir qu’elle a besoin d’un commentaire.


			Ce commentaire ne se fera pas attendre, du moins dans le système français. Le peuple, dira-t-on, exerce sa souveraineté par le moyen de ses Représentants. Cela commence à s’entendre. Le peuple est un souverain qui ne peut exercer la souveraineté. Seulement chaque individu mâle de ce peuple a le droit de commander à son tour pendant un certain temps : par exemple, si l’on suppose 25 millions d’hommes en France et 700 députés éligibles chaque deux ans, on comprend que si ces 25 millions d’hommes étaient immortels, et que les députés fussent nommés par tour, chaque Français se trouverait roi périodiquement chaque trois mille cinq cents ans environ. Mais comme, dans cet espace de temps, on ne laisse pas que de mourir de temps en temps, et que d’ailleurs les électeurs sont maîtres de choisir comme il leur plaît, l’imagination est effrayée du nombre épouvantable de rois condamnés à mourir sans avoir régné.


			Mais puisqu’il faut examiner plus sérieusement cette question, observons d’abord que, sur ce point comme sur tant d’autres, il pourrait bien se faire qu’on ne se fût pas entendu. Commençons donc à bien poser la question.


			On a disputé avec chaleur pour savoir si la souveraineté venait de Dieu ou des hommes ; mais je ne sais si l’on a observé que les deux propositions peuvent être vraies.


			Il est très vrai ; dans un sens inférieur et grossier, que la souveraineté est fondée sur le consentement humain : car si un peuple quelconque s’accordait tout à coup pour ne pas obéir, la souveraineté disparaîtrait ; et il est impossible d’imaginer rétablissement d’une souveraineté sans imaginer un peuple qui consent à obéir. Si donc les adversaires de l’origine divine de la souveraineté ne veulent dire que cela, ils ont raison, et il serait fort inutile de disputer. Dieu n’ayant pas jugé à propos d’employer des instruments surnaturels pour l’établissement des empires, il est sûr que tout a dû se faire par des hommes. Mais dire que la souveraineté ne vient pas de Dieu parce qu’il se sert des hommes pour l’établir, c’est dire qu’il n’est pas le créateur de l’homme parce que nous avons tous un père et une mère.


			Tous les théistes (2) de l’univers conviendront sans doute que celui qui viole les lois s’oppose à la volonté divine et se rend coupable devant Dieu quoiqu’il ne viole que des ordonnances humaines, car c’est Dieu qui a créé l’homme sociable ; et puisqu’il a voulu la société, il a voulu aussi la souveraineté et les lois sans lesquelles il n’y a point de société.


			Les lois viennent donc de Dieu dans le sens qu’il veut qu’il y ait des lois et qu’on leur obéisse ; et cependant ces lois viennent aussi des hommes puisqu’elles sont faites par des hommes.


			De même la souveraineté vient de Dieu, puisqu’il est l’auteur de tout, excepté du mal, et qu’il est en particulier l’auteur de la société qui ne peut subsister sans la souveraineté.


			Et cependant cette même souveraineté vient aussi des hommes dans un certain sens, c’est-à-dire en tant que tel ou tel mode de gouvernement est établi et déclaré par le consentement humain.


			Les partisans de l’autorité divine ne peuvent donc nier que la volonté humaine ne joue un rôle quelconque dans l’établissement des gouvernements ; et les partisans du système contraire ne peuvent nier à leur tour que Dieu ne soit, par excellence et d’une manière éminente, l’auteur de ces mêmes gouvernements.


			Il paraît donc que ces deux propositions : la souveraineté vient de Dieu, et la souveraineté vient des hommes, ne se contredisent pas absolument ; pas plus que ces deux autres : les lois viennent de Dieu, et les lois viennent des hommes.


			Il suffit donc de s’entendre, de mettre les idées à leur place, et de ne les point confondre. Avec ces précautions nous sommes sûrs de ne pas nous égarer, et il semble qu’on doit écouter avec faveur l’écrivain qui dit : « Je ne viens point pour vous dire que la souveraineté vient de Dieu ou des hommes ; examinons seulement ensemble ce qu’il y a de divin et ce qu’il y a d’humain dans la souveraineté ».
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					 (1) Le manuscrit de cette étude porte les dates de Lausanne, 1794,1795,1796. (Note de l’éditeur — 1884.) — Cet ouvrage a été écrit à la hâte et jamais relu. Quelques morceaux ont passé dans d’autres écrits. Saint-Pétersbourg, 16 (28) janvier 1815, (Note de l’auteur.)


				


				

					 (2) Quoique ce mot dans son acception primitive soit synonyme de celui de déiste, l’usage cependant en a fait l’opposé d’athée, et c’est dans ce sens que je l’emploie. C’est un mot nécessaire, celui de déiste excluant la croyance de toute révélation.


				


			


		




		

			


			CHAPITRE II : 
ORIGINE DE LA SOCIÉTÉ.


			C’est une manie étrange de l’homme de se créer des difficultés pour avoir le plaisir de les résoudre. Les mystères qui l’environnent de toute part ne lui suffisent pas, il repousse encore les idées claires, et réduit tout en problème par je ne sais quel détour de l’orgueil qui lui fait regarder comme au-dessous de lui de croire ce que tout le monde croit. Ainsi, par exemple, on a longuement disputé sur l’origine de la société ; et au lieu de la supposition toute simple qui se présente naturellement à l’esprit, on a prodigué la métaphysique pour bâtir des hypothèses aériennes réprouvées par le bon sens et par l’expérience.


			Lorsqu’on met en problème les causes de l’origine de la société, on suppose manifestement qu’il a existé pour le genre humain un temps antérieur à la société ; mais c’est précisément ce qu’il faudrait prouver.


			On ne niera pas sans doute que la terre en général ne soit destinée à l’habitation de l’homme ; or la multiplication de l’homme entrant dans les vues du Créateur, il s’ensuit que la nature de l’homme est d’être réuni en grandes sociétés sur toute la surface du globe : car la nature d’un être est d’exister tel que le Créateur a voulu qu’il existe. Et cette volonté est parfaitement déclarée par les faits.


			L’homme isolé n’est donc point l’homme de la nature ; l’espèce humaine même n’était point encore ce qu’elle devait être lorsqu’un petit nombre d’hommes était répandu sur une grande surface de terrain. Alors il n’y avait que des familles, et ces familles ainsi disséminées n’étalent encore, individuellement ou par leur réunion future, que des embryons de peuples.


			Et si, longtemps après la formation des grandes sociétés, quelques peuplades perdues dans les déserts nous présentent encore les phénomènes de l’espèce humaine dans son enfance, ce sont toujours des peuples-enfants, qui ne sont point encore ce qu’ils doivent être.


			Que penserait-on d’un naturaliste qui dirait que l’homme est un animal de 30 à 35 pouces de long, sans force et sans intelligence, et ne poussant que des cris inarticulés ? Cependant ce naturaliste, en ne donnant à la nature physique et morale de l’homme que les caractères de l’enfance, ne serait pas plus ridicule que le philosophe cherchant la nature politique de ce même être dans les rudiments de la société.


			Toute question sur la nature de l’homme doit se résoudre par l’histoire. Le philosophe qui veut nous prouver par des raisonnements a priori, ce que doit être l’homme, ne mérite pas d’être écouté : il substitue des raisons de convenance à l’expérience, et ses propres décisions à la volonté du Créateur.


			Je suppose qu’on parvienne à prouver qu’un sauvage d’Amérique a plus de bonheur et moins de vices qu’un homme civilisé : pourrait-on en conclure que ce dernier est un être dégradé, ou, si l’on veut, plus loin de la nature que le premier ? Point du tout. C’est précisément comme si l’on disait que la nature de l’homme individuel est de demeurer enfant, parce qu’à cette époque de la vie il est exempt des vices et des malheurs qui doivent l’assiéger dans sa virilité. L’histoire nous montre constamment les hommes réunis en sociétés plus ou moins nombreuses, régies par différentes souverainetés. Dès qu’ils se sont multipliés jusqu’à un certain point, ils n’ont pu exister autrement.


			Donc, à proprement parler, il n’y a jamais eu pour l’homme de temps antérieur à la société, parce qu’avant la formation des sociétés politiques, l’homme n’est point tout à fait homme, et qu’il est absurde de chercher les caractères d’un être quelconque dans le germe de cet être.


			Donc la société n’est point l’ouvrage de l’homme, mais le résultat immédiat de la volonté du Créateur qui a voulu que l’homme fat ce qu’il a toujours et partout été.


			Rousseau et tous les raisonneurs de sa trempe se figurent ou tâchent de se figurer un peuple dans l’état de nature (c’est leur expression), délibérant en règle sur les avantages et les désavantages de l’état social et se déterminant enfin à passer de l’un à l’autre. Mais il n’y a pas l’ombre de bon sens dans cette supposition. Que faisaient ces hommes avant cette Convention nationale où ils résolurent enfin de se donner un souverain ? Ils vivaient, apparemment sans lois, sans gouvernement ; et depuis quand ? C’est une erreur capitale de se représenter l’état social comme un état de choix fondé sur le consentement des hommes, sur une délibération et sur un contrat primitif qui est impossible. Quand on parle de l’état de nature par opposition à l’état social, on déraisonne volontairement. Le mot de nature est un de ces termes généraux dont on abuse comme de tous les ternes abstraits. Ce mot, dans son acception la plus étendue, ne signifie réellement que l’ensemble de toutes les lois, de toutes les forces, de tous les ressorts qui constituent l’univers, et la nature particulière de tel ou tel être, l’ensemble des qualités qui le constituent ce qu’il est, et sans lesquelles il serait autre chose et ne pourrait plus remplir les vues de l’ouvrier. Ainsi la réunion de toutes les pièces qui composent la machine destinée à diviser le temps, forme la nature ou l’essence de la montre ; et la nature ou l’essence du balancier est d’avoir telle forme, telles dimensions, telle position : autrement il ne serait plus un balancier, et ne pourrait en remplir les fonctions. La nature d’une vipère est de ramper, d’avoir une peau écailleuse, des dents creuses et mobiles qui distillent un venin mortel ; et la nature de l’homme est d’être un animal intelligent, religieux et sociable. Une expérience invariable nous l’enseigne ; et je ne vois pas qu’il y ait rien à opposer à cette expérience. Si quelqu’un entend prouver que la nature de la vipère est d’avoir des ailes et une voix mélodieuse, et que celle du castor est de vivre isolé sur le sommet des plus hautes montagnes, c’est à lui de prouver. En attendant, nous croirons que ce qui est doit être et a toujours été.


			« L’ordre social », dit Rousseau, « est un droit sacré qui sert de base à tous les autres. Cependant ce droit ne vient point de la nature : Il est donc fondé sur des conventions. (Contrat social, ch. 1er.)


			Qu’est-ce que la nature ? Qu’est-ce qu’un droit ? Et comment un ordre est-il un droit ?.. Mais passons sur ces difficultés : les questions ne finiraient pas avec un homme qui abuse de tous les termes et n’en définit aucun. On a droit au moins de lui demander la preuve de cette grande assertion : « L’ordre social ne vient point de la nature ». — « Je dois », dit-il lui-même, « établir ce que je viens d’avancer ». C’est en effet ce qu’il aurait fallu faire ; mais la manière dont il s’y prend est vraiment curieuse., Il emploie trois chapitres à prouver que l’ordre social vient ni de la société de famille, ni de la force ou de l’esclavage (chap. 2, 3, 4), et il en conclut (chap. 5) qu’il faut toujours remonter à une première convention. Cette manière de démontrer est commode ; il n’y manque que la formule majestueuse des géomètres : « ce qu’il fallait démontrer ».


			Il est aussi singulier que Rousseau n’ait pas seulement essayé de prouver l’unique chose qu’il fallait prouver car si l’ordre social vient de la nature, il n’y a point de pacte social.


			« Avant que d’examiner », dit-il, « l’acte par lequel un peuple élit un roi (3), il serait bon d’examiner l’acte par lequel un peuple est un peuple : car cet acte, étant nécessairement antérieur à l’autre, est le vrai fondement de la société. (Ibid., chap. 5.) C’est la manie éternelle des philosophes », dit ailleurs ce même Rousseau, « de nier ce qui est et d’expliquer ce qui n’est pas » (4). Ajoutons de notre côté : « C’est la manie éternelle de Rousseau, de se moquer des philosophes » (5), sans se douter qu’il était aussi un philosophe dans toute la force du sens qu’il attribuait à ce mot : ainsi par exemple le Contrat social nie d’un bout à l’autre la nature de l’homme, qui est, — pour expliquer le pacte social, qui n’existe pas.


			C’est ainsi qu’on raisonne quand on sépare l’homme de la Divinité. Au lieu de se fatiguer pour ne trouver que l’erreur, il en coûterait peu de tourner les yeux vers la source des êtres ; mais une manière de philosopher si simple, si sûre et si consolante n’est pas du goût des écrivains de ce malheureux siècle dont la véritable maladie est l’horreur du bon sens.


			Ne dirait-on pas que l’homme, cette propriété de la Divinité (6), est jeté sur la terre par une cause aveugle ; qu’il pouvait être ceci ou cela, et que c’est par un effet de bon choix qu’il est ce qu’il est ? Certainement, Dieu en créant l’homme se proposait une fin quelconque : la question se réduit donc à savoir si l’homme est devenu animal politique, comme disait Aristote, par ou contre la volonté divine. Quoique cette question énoncée ouvertement soit un véritable trait de folie, elle est faite cependant d’une manière indirecte, dans une foule d’écrits dont les auteurs décident même assez souvent pour la négative. Le mot de nature a fait prononcer une foule d’erreurs. Répétons que la nature d’un être n’est que l’assemblage des qualités attribuées à cet être par le Créateur. M. Burke a dit, avec une profondeur qu’il est impossible d’admirer assez, que l’art est la nature de l’homme : oui, sans doute, l’homme avec toutes ses affections, toutes ses connaissances, tous ses arts, est véritablement l’homme de la nature, et la toile du tisserand est aussi naturelle que celle de l’araignée.


			L’état de nature pour l’homme est donc d’être ce qu’il est aujourd’hui et ce qu’il a toujours été, c’est-à-dire sociable : toutes les annales de l’univers établissent cette vérité. Parce qu’on a trouvé dans les forêts de l’Amérique, pays nouveau sur lequel on n’a pas encore tout dit, des hordes vagabondes que nous appelons sauvages, il ne s’ensuit pas que l’homme ne soit naturellement sociable : le sauvage est une exception et par conséquent ne prouve rien ; il est déchu de l’état naturel, ou il n’y est point encore arrivé. Et remarquez bien que le sauvage même ne forme pas une exception à proprement parler : car cette espèce d’hommes vit en société et connaît la souveraineté tout comme nous. Sa Majesté le Cacique est couverte d’une peau de castor graisseuse, au lieu d’une pelisse de renard de Sibérie ; il mange royalement son ennemi prisonnier, au lieu de le renvoyer sur sa parole, comme dans notre Europe dégradée. Mais, enfin, Il y a parmi les sauvages une société, une souveraineté, un gouvernement et des lois quelconques. Quant aux histoires vraies ou fausses d’individus humains trouvés dans les bois et vivant absolument comme des animaux, on est dispensé, sans doute, d’examiner des théories fondées sur ces sortes de faits ou de contes.


			[image: Logo_PrinceNoir_(basic)_3.bmp]


			

				

					 (3) Pourquoi un roi ? Il fallait dire un souverain.


				


				

					 (4) Nouvelle Héloïse, tome 4.


				


				

					 (5) Voir dans l’Emile, tome 3, le portrait d’une vérité si frappante que Rousseau fait de ces Messieurs. Il oublie seulement d’ajouter : Et quorum pars magna fui.


				


				

					 (6) Cette belle expression est de Platon. Voir le Phédon.


				


			


		




		

			


			CHAPITRE III : 
DE LA SOUVERAINETÉ 
EN GÉNÉRAL.


			Si la souveraineté n’est pas antérieure au peuple, du moins ces deux idées sont collatérales, puisqu’il faut un souverain pour faire un peuple. Il est aussi impossible de se figurer une société humaine, un peuple sans souverain qu’une ruche et un essaim sans reine : car l’essaim, en vertu des lois éternelles de la nature, existe de cette manière ou n’existe pas. La société et la souveraineté naquirent donc ensemble ; il est impossible de séparer ces deux idées. Vous représentez-vous l’homme isolé alors il ne s’agit ni de lois ni de gouvernement, puisqu’il n’est point tout à fait homme et qu’il n’y a point encore de société. Mettez-vous l’homme en contact avec ses semblables : dès ce moment vous supposez le souverain. Le premier homme fut roi de ses enfants (7) ; chaque famille isolée fut gouvernée de la même manière, mais dès que les familles se touchèrent, il leur fallut un souverain, et ce souverain en fit un peuple en leur donnant des lois, puisqu’il n’y a de société que par le souverain. Tout le monde connaît ce vers fameux :


			


			Le premier qui fut roi fut un soldat heureux.


			


			On n’a peut-être jamais rien dit de plus faux ; il faut dire, au contraire, que : le premier soldat fut soldé par un roi.


			Il y a eu un peuple, une civilisation quelconque et un souverain aussitôt que les hommes se sont touchés. Le mot de peuple est un terme relatif qui n’a point de sens séparé de l’idée de la souveraineté : car l’idée de peuple réveille celle d’une agrégation autour d’un centre commun, et sans la souveraineté il ne peut y avoir d’ensemble ni d’unité politique.


			Il faut donc renvoyer dans les espaces imaginaires les idées de choix et de délibération dans l’établissement de la société et de la souveraineté. Cette opération est l’œuvre immédiate de la nature ou, pour mieux dire, de son auteur.


			Si les hommes ont repoussé des idées aussi simples et aussi évidentes, il faut les plaindre. Accoutumons-nous à ne voir dans la société humaine que l’expression de la Volonté divine. Plus les faux docteurs ont tâché de nous isoler et de détacher le rameau de sa TIGE, plus nous devons nous y attacher, sous peine de sécher et de pourrir.
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					 (7) En observant qu’il ne peut exister d’association humaine sans une domination quelconque, je n’entends point établir de parité exacte entre l’autorité paternelle et l’autorité souveraine : on a tout dit sur ce point.


				


			


		




		

			


			CHAPITRE IV : 
DES SOUVERAINETÉS 
PARTICULIÈRES 
ET DES NATIONS.


			La même puissance qui a décrété l’ordre social et la souveraineté a décrété aussi différentes modifications de la souveraineté suivant le différent caractère des nations.


			Les nations naissent et périssent comme les individus ; les nations ont des pères, au pied de la lettre, et des instituteurs ordinairement plus célèbres que leurs pères, quoique le plus grand mérite de ces instituteurs soit de pénétrer le caractère du peuple-enfant, et de le placer dans les circonstances qui peuvent en développer toute l’énergie.


			Les nations ont une âme générale et une véritable unité morale qui les constitue ce qu’elles sont. Cette unité est surtout annoncée par la langue.


			Le Créateur a dessiné sur le globe les limites des nations, et saint Paul parlait philosophiquement aux Athéniens, lorsqu’il leur disait : C’est lui qui a fait naître d’un seul toute la race des hommes pour habiter toute la terre, ayant déterminé les temps précis et les bornes de leur demeure dans ce monde (Act., XVII, 26). Ces bornes sont visibles, et l’on voit toujours chaque peuple tendre à remplir en entier un des espaces renfermés entre ces bornes. Quelquefois des circonstances invincibles précipitent deux nations l’une dans l’autre et les forcent à se mêler : alors leurs principes constituants se pénètrent, et il en résulte une nation hybride qui peut être plus ou moins puissante et célèbre que si elle était de race franche.


			Mais plusieurs principes de nations jetés dans le même réceptacle se nuisent mutuellement. Les germes se compriment et s’étouffent ; les hommes qui les composent, condamnés à une certaine médiocrité morale et politique, n’attireront jamais les yeux de l’univers malgré le grand nombre des mérites individuels, jusqu’à ce qu’une grande secousse mettant un de ces germes à l’aise, lui permette d’engloutir les autres et de les assimiler à sa propre substance. Italiam Italiam (8) !


			Quelquefois une nation subsiste au milieu d’une autre beaucoup plus nombreuse, refuse de se mêler parce qu’il n’y a point assez d’affinité entre elles, et conserve son unité morale. Alors, si quelque évènement extraordinaire vient à désorganiser la nation dominante, ou lui imprime un grand mouvement, on sera fort étonné de voir l’autre résister à l’impulsion générale et se donner un mouvement contraire. De là le miracle de la Vendée. Les autres mécontents du royaume, quoiqu’en beaucoup plus grand nombre, n’ont pu opérer rien de pareil parce que ces mécontents ne sont que des hommes, au lieu que la Vendée est une nation. Le salut peut même venir de là, car l’âme qui préside à ces efforts miraculeux a, comme toutes les puissances actives, une force d’expansion qui la fait tendre constamment à s’agrandir, de manière qu’elle peut, en s’assimilant de proche en proche ce qui lui ressemble et comprimant le reste, acquérir enfin assez de prépondérance pour achever le prodige. Quelquefois encore, l’unité nationale se prononce fortement dans une très petite peuplade ; comme elle ne peut point avoir une langue à elle, pour s’en consoler elle s’approprie celle de ses voisins par un accent et des formes particulières. Ses vertus sont à elle, ses vices sont à elle ; pour n’avoir pas les ridicules des autres, elle s’en fait ; sans force physique, elle se fera connaître. Tourmentée du besoin d’agir, elle sera conquérante à sa manière. La nature, par un de ces contrastes qu’elle aime, la placera, en se jouant, à côté de peuples légers ou apathiques qui la feront remarquer de plus loin. On citera ses brigandages dans le royaume de l’opinion ; enfin elle marquera, elle se fera citer, elle parviendra à se mettre dans la balance avec de grands noms, et l’on dira : Je ne décide point entre Genève et Rome.


			Quand on parle du génie d’une nation, l’expression n’est pas aussi métaphorique qu’on le croit.


			De ces différents caractères des nations naissent les différentes modifications des gouvernements. On peut dire que chacun a son caractère, car ceux-mêmes qui appartiennent à la même classe et qui portent le même nom présentent des nuances différentes à l’œil de l’observateur.


			Les mêmes lois ne peuvent convenir à des provinces diverses qui ont des mœurs différentes, qui vivent sous des climats opposés et qui ne peuvent souffrit la même forme de gouvernement...


			Les objets généraux de toute bonne institution doivent être modifiés en chaque pays par les rapports qui naissent tant de la situation locale, que du caractère des habitants ; et c’est sur ces rapports qu’il faut assigner à chaque peuple un système particulier d’institutions qui soit le meilleur, non peut-être en lui-même, mais pour l’État auquel il est destiné...


			Il n’y a qu’un bon gouvernement possible dans un État : et comme mille événements peuvent changer les rapports d’un peuple, non-seulement différents gouvernements peuvent être bons à divers peuples, mais au même peuple en différents temps !..


			On a de tout temps beaucoup disputé sur la meilleure forme de gouvernement, sans considérer que chacune d’elles est la meilleure en certains cas, et la pire en d’autres !..


			Il ne faut donc pas croire que « toute forme de gouvernement soit propre à tout pays : la liberté, par exemple, n’étant pas un fruit de tous les climats, n’est pas à la portée de tous les peuples ». Plus on médite ce principe établi par Montesquieu, plus on en sent la vérité. Plus on le conteste, plus on donne lieu de l’établir par de nouvelles preuves...


			Quand donc on demande absolument quel est le meilleur gouvernement, on fait une question insoluble autant qu’indéterminée ; ou, si l’on veut, elle a autant de bonnes solutions qu’il y a de combinaisons possibles dans les positions absolues et relatives des peuples.


			De ces principes incontestables nait une conséquence qui ne l’est pas moins : c’est que le contrat social est une chimère. Car s’il y a autant de différents gouvernements qu’il y a de différents peuples ; si les formes de ces gouvernements sont prescrites impérieusement par la puissance qui a donné à chaque nation telle position morale, physique, géographique, commerciale, etc., il n’est plus permis de parler de pacte. Chaque mode de souveraineté est le résultat immédiat de la volonté du Créateur, comme la souveraineté en général. Le despotisme, pour telle nation, est aussi naturel, aussi légitime que la démocratie pour telle autre (9) ; et si un homme établissait lui-même ces principes inébranlables (10) dans un livre fait exprès pour établir qu’ « il faut toujours remonter à une convention (11) », s’il écrivait, dans un chapitre, que « l’homme est né libre (12) », et dans l’autre, que « la liberté, n’étant pas un fruit de tous les climats, n’est pas faite pour tous les peuples (13) », cet homme serait, sans contredit, un des plus ridicules de l’univers.


			Nulle nation n’ayant pu se donner le caractère et la position qui la rendent propre à tel gouvernement, toutes se sont accordées non-seulement à croire cette vérité d’une manière abstraite, mais à croire que la divinité était intervenue immédiatement dans l’établissement de leurs souverainetés particulières.


			Les Livres saints nous montrent le premier roi du peuple choisi, élu et couronné par une intervention immédiate de la divinité ; les annales de toutes les nations de l’univers assignent la même origine à leurs gouvernements particuliers. Il n’y a que les noms de changés. Toutes, après avoir conduit la succession de leurs princes jusqu’à une époque plus ou moins reculée, arrivent enfin à ces temps mythologiques dont l’histoire véritable nous instruirait bien plus que toutes les autres. Toutes nous montrent le berceau de la souveraineté environné de miracles ; toujours la divinité intervient dans la fondation des empires ; toujours le premier souverain, au moins, est un favori du Ciel : il reçoit le sceptre des mains de la divinité. Elle se communique à lui, elle l’inspire, elle grave sur son front le signe de sa puissance ; et les lois qu’il dicte à ses semblables ne sont que le fruit de ses communications célestes.


			Ce sont des fables, dira-t-on. Je n’en sais rien en vérité ; mais les fables de tous les peuples, même des peuples modernes, couvrent beaucoup de réalités. La sainte ampoule, par exemple, n’est qu’un hiéroglyphe : il suffit de savoir lire. La puissance de guérir attribuée à certains princes ou à certaines dynasties de princes tient aussi à ce dogme universel de l’origine divine de la souveraineté. Ne soyons donc pas surpris que les anciens instituteurs des peuples aient tant parlé de la part de Dieu. Ils sentaient qu’ils n’avaient pas droit de parler en leur nom. C’est à eux d’ailleurs qu’il appartenait de dire sans figure : « Est Deus in nobis, agitante calescimus ipso ». Les philosophes de ce siècle se sont beaucoup plaints de la ligue de l’empire et du sacerdoce, mais l’observateur sage ne peut se dispenser d’admirer l’obstination des hommes à mêler ces deux choses ; plus on remonte dans l’antiquité, et plus on trouve la législation religieuse. Tout ce que les nations nous racontent sur leur origine prouve qu’elles se sont accordées à regarder la souveraineté comme divine dans son essence : autrement elles nous auraient fait des contes tout différents. Jamais elles ne nous parlent de contrat primordial, d’association volontaire, de délibération populaire. Aucun historien ne cite les assemblées primaires de Memphis ou de Babylone. C’est une véritable folie d’imaginer que le préjugé universel est l’ouvrage des souverains. L’intérêt particulier peut bien abuser de la croyance générale, mais il ne peut la créer. Si celle dont je parle n’avait pas été fondée sur l’assentiment antérieur des peuples, non-seulement on n’aurait pu la leur faire adopter, mais les souverains n’auraient pu imaginer une telle fraude. En général, toute idée universelle est naturelle.


			[image: Logo_PrinceNoir_(basic)_3.bmp]


			

				

					 (8) Il n’est pas besoin du coup d’œil d’un J. de Maistre pour reconnaître avec lui les inconvénients du morcellement excessif de l’Italie. Mais l’adversaire constant de la Révolution, le politique honnête et chrétien eût réprouvé de toute son énergie le procédé des Cavour et des Garibaldi. Il existait un moyen d’unir les forces et les ressources de la brillante péninsule tout en respectant les droits. (Note de l’éditeur — 1884.)


				


				

					 (9) Dira-t-on que, même dans cette hypothèse, il y a toujours un pacte en vertu duquel, chaque partie contractante est tenue de maintenir le gouvernement tel qu’il est ? Dans ce cas, pour le despotisme ou la monarchie absolue, le pacte sera précisément celui que Rousseau tourne en ridicule à la fin de son pitoyable chapitre de l’esclavage. « Je fais avec toi une convention toute à ta charge et toute à mon profit, que j’observerai tant qu’il me plaira, et que tu observeras tant qu’il me plaira ». (Contrat social, 1. I, ch, IV.)


				


				

					 (10) Contrat social, l. II, ch. IX, 11 ; l. III, ch. I, III, VIII.


				


				

					 (11) Ibid., l. I, ch. V.


				


				

					 (12) Ibid., l. I, ch. I.


				


				

					 (13) Ibid., l. III, ch. VIII.


				


			


		




		

			


			CHAPITRE V : 
EXAMEN DE QUELQUES IDÉES 
DE ROUSSEAU SUR LE 
LÉGISLATEUR.


			Rousseau a fait un chapitre du législateur où toutes les idées sont confondues de la manière la plus intolérable. D’abord ce mot de législateur peut avoir deux significations différentes : l’usage permet de donner ce nom à l’homme extraordinaire qui promulgue des lois constitutives, et à l’homme beaucoup moins admirable qui publie des lois civiles. Il parait que Rousseau entend le mot dans le premier sens, puisqu’il parle de celui « qui ose entreprendre d’instituer un peuple et qui constitue la République ». Mais, bientôt après, il dit que « le législateur est à tous égards un homme extraordinaire, DANS L’ÉTAT ». Ici il y a déjà un État ; le peuple est donc constitué : il ne s’agit donc plus d’instituer un peuple, mais, tout au plus, de le réformer.


			On cite ensuite tout à la fois et sans miséricorde Lycurgue, les législateurs modernes des républiques de l’Italie, Calvin et les décemvirs.


			Calvin peut remercier Rousseau de l’avoir placé à côté de Lycurgue : certes il avait besoin d’un pareil introducteur, et sans lui jamais il ne lui serait arrivé de se trouver en si bonne compagnie.


			Quant aux décemvirs, Rome était âgée de 300 ans et possé- dait toutes ses lois fondamentales, lorsque trois députés allèrent lui chercher des lois civiles dans la Grèce ; et je ne vois pas qu’il faille regarder les décemvirs comme des êtres au-dessus de la sphère humaine (14) pour avoir dit :


			


			SI IN JUS VOCAT, ATQUE EAT, 


			SI CALVITUR PEDEMVE STRUIT, MANUM ENDO JACITO


			


			et mille autres choses, très belles assurément, sur les legs, les testaments, les funérailles, les chemins, les gargouilles et les gouttières, mais qui sont néanmoins un peu au-dessous des créations de Lycurgue.


			Rousseau confond toutes ces idées, et il affirme en général que le législateur n’est ni magistrat, ni souverain. « Son emploi », dit-il, « est une fonction supérieure qui n’a rien de commun avec l’empire humain ». Si Rousseau veut dire qu’un simple particulier peut être consulté par un souverain, et lui proposer de bonnes lois qui pourront être acceptées, c’est une de ces vérités si triviales et si stériles qu’il est inutile de s’en occuper. S’il entend soutenir qu’un souverain ne peut faire des lois civiles, comme en firent les décemvirs, c’est une découverte dont il a tout l’honneur, personne ne s’en étant jamais douté. S’il entend prouver qu’un souverain ne peut être législateur dans la force du terme, et donner aux peuples des lois véritablement constituantes, en créant ou perfectionnant leur droit politique, j’en appelle à l’histoire universelle.


			Mais l’histoire universelle ne gêne jamais Rousseau, car, lorsqu’elle le condamne (ce qui arrive presque toujours), il dit qu’elle a tort. « Celui qui rédige les lois, » dit-il, « n’a donc ou ne doit avoir aucun droit législatif ». (Ibid.)


			Ici il faut se taire : Rousseau parlant lui-même comme législateur, il n’y a plus rien à répondre. Cependant il cite aussi l’histoire, et il n’est pas inutile d’examiner comment il s’en acquitte.


			« Rome », dit-il, « dans son plus bel âge » se vit prête à périr pour avoir réuni sur les mêmes têtes (les décemvirs) l’autorité législative et le pouvoir souverain ». (Ibid.)


			En premier lieu, le pouvoir législatif et le pouvoir souverain étant la même chose suivant Rousseau, c’est tout comme s’il avait dit que les décemvirs réunirent le pouvoir souverain et le pouvoir souverain.


			En second lieu, puisque, suivant Rousseau même, « les décemvirs ne s’arrogèrent jamais le droit de faire passer aucune loi de leur propre autorité », et qu’en effet les lois qu’ils avaient rédigées furent sanctionnées par l’assemblée des centuries, c’est encore comme s’il avait dit que les décemvirs eurent l’autorité législative et n’eurent pas l’autorité législative.


			Enfin la vérité toute simple, non point d’après Rousseau, mais d’après Tite-Live, est que les Romains ayant eu l’imprudence d’abolir toutes leurs magistratures et de réunir tous les pouvoirs sur la tête des décemvirs (15), ils créèrent ainsi de véritables souverains qui perdirent la tête comme tous les souverains impromptu, et abusèrent de leur pouvoir. C’est encore là une de ces vérités banales que tout le monde sait, et qui est absolument étrangère à ce que Rousseau voulait prouver. Passons à Lycurgue.


			« Quand Lycurgue », dit-il, « donna des lois à sa patrie, il commença par abdiquer la royauté ». (Ibid.) Ces paroles signifient évidemment que ce fameux législateur, étant roi, abdiqua la royauté au moment où il voulut donner des lois à son pays, et pour se mettre en état de lui en donner. Or nous avions cru jusqu’à présent que Lycurgue, à parler exactement, ne fut jamais roi ; que seulement on le crut tel un instant, c’est-à-dire depuis la mort de son frère jusqu’au moment où la grossesse de sa belle-sœur fut déclarée ; qu’à la vérité il avait gouverné pendant huit mois, mais comme régent et tuteur du jeune Charilaüs (Prodicos) ; qu’en montrant son neveu aux Spartiates, et leur disant : « Seigneurs Spartiates, il nous est né un roi », il n’avait fait envers l’héritier légitime qu’un acte de justice stricte qui ne pouvait porter le nom d’abdication. Nous avions cru, de plus, que Lycurgue ne pensait nullement alors à donner des lois à sa patrie ; que, depuis cette époque mémorable, fatigué par les intrigues et la haine de la veuve de son frère et de ses partisans, il voyagea dans l’île de Crète, dans l’Asie-Mineure, en Égypte, et même, suivant un historien grec, en Espagne, en Afrique, et jusque dans les grandes Indes ; et que ce fut seulement au retour de ses longs voyages qu’il entreprit son grand ouvrage ; vaincu par les prières réitérées de ses compatriotes et par les oracles des dieux. C’est ce que Plutarque raconte ; mais Rousseau aurait pu dire comme Molière : « Nous avons changé tout cela ».


			Et voilà comment ce grand politique savait l’histoire !
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					 (14) « Le législateur est à tous égards un homme extraordinaire dans l’État..... Son emploi..... n’a rien de commun avec l’empire humain ». (Ibid., ch. VII.)


				


				

					 (15) « Placet crari decemviros sine provocatione, et ne quis eo anno alius magistratus esset.» (Tit.-Liv., l. III.)


				


			


		

OEBPS/font/GillSans-Italic.ttf


OEBPS/font/CenturySchoolbookBT-Bold.ttf


OEBPS/font/CenturySchoolbookBT-Italic.ttf


OEBPS/font/TimesNewRomanPS-BoldMT.ttf


OEBPS/image/Logo_PRNG_La_Poste_fmt.png
P.RN.G. EDITIONS





OEBPS/font/CenturySchoolbookBT-Roman.ttf


OEBPS/font/DejaVuSans-Oblique.ttf


OEBPS/font/CenturySchoolbookBT-BoldItalic.ttf


OEBPS/font/GillSans-Bold.ttf


OEBPS/font/GillSans-BoldItalic.ttf


OEBPS/image/Logo_PRNG_La_Poste_fmt1.png
P.RN.G. EDITIONS





OEBPS/font/Cambria-Bold.ttf


OEBPS/font/TimesNewRomanPS-ItalicMT.ttf


OEBPS/font/GillSans.ttf


OEBPS/font/Birch.PFB


OEBPS/font/TimesNewRomanPSMT.ttf


OEBPS/font/DejaVuSans-Bold.ttf


OEBPS/font/AGaramondPro-Regular.otf


